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ente suite à l'adoption par le gouvernement Jaruzelski, d'une 

rois fronts. L'Eglise reste la cible première des attaques suite à 

EN POLOCM:, une situation 

nouvelle stratégie répressive rep 

l'assassinat du Père Popieluszko. Les hausses de prix actuelles constituent, d'autre part, une autre tentative 

visant à allourdir le fardeau porté par la société. Enfin, l'arrestation et la détention de trois dirigeants 

de IMSZZ "Solidarnosc" le 13 février, marquent le commencement d'une nouvelle vague d'arrestations des syndica

listes et des membres de l'opposition. Jan Litynski, un des membres cte la Commission executive clandestine de 

Mazoujsze (RKlii), affirme dans une entrevue récente, que le gouvernement persiste à suivre la stratégie de force 

entamée en décembre 1981 avec l'instauration de l'Etat de guerre. Pourtant une nouvelle tactique a'été adop

tée. Jadis, le gouvernement de Jaruzelski évitait de frapper les trois groupes en même tenps, préférant sans 

doute, les frapper l'un après l'autre. Selon Litynski, le gouvernement aurait sans doute désiré apaiser la 

société avec le procès "Popieluszko", en lui donnant une grosse couverture par la presse. Au lieu de cela, il 

a provoqué l'Eglise afin qu'elle réagisse vigoureusement aux attaques du régime contre sa position morale. 

Dans une déclaration commune, parue le 15 février, Lech UJalssa et Jacek Kuron ont aussi accusé le gouvernement 

d'avoir "l'intention de continuer la violence et les atteintes contre les droits de l'homme" suite aux arres

tations de Uladyslauj Frasyniuk de lilroclau/, de Bogdan Lis de Gdansk et de Adam fllchnik de Varsovie, chefs de 

file du syndicat. Ualesa et Kuron ont tenu à rappeler que les actes d'amnistie restent lettre morte puisque 

les personnes libérées il y a ĉ ielques mois sont arrêtées aujourd'hui sous de nouvelles accusations. Ces 

actes, affirment Walesa et Kuron, "ne font qu'induire en erreur l'opinion publique de la Pologne et du monde 

entier". Les signataires font donc appel aux polonais de réagir vigoureusement contre "les actions illégales 

qui se font sous la couverture de la légalité". 

LA TKK, direction clandestine de IMSZZ "Solidarnosc", 

a déclaré récemment qu'elle entend contraindre le 

gouvernement à accorder une "augnentation générale 

des salaires de 2,000 zlotys" par nmis par tête, 

suite à la promesse - non-tenue - par les autorités 

d'un allégement sensible des hausses de prix. (Le 

salaire moyen d'un ouvrier est approximativement de 

7,000 zlotys, ou $122 US au taux officiel). La TKK 

encoura^ les ouvriers à tenir "des meetings de pro

testation dans les entreprises" le 1er avril pro

chain, en "n'hésitant pas si nécessaire à recourir à 

l'arme ultime de la grève". La TKK appelle en outre à 

manifester le 1er mai dans les rues sur les thèmes 

suivants: "entière conpensation" cte s hausses et 

"libération des prisonniers politic^œs" qui, selon 

des sources indépendantes seraient au nombre de 80. 

Si le gouvernement n'augmente pas les salaires, la 

TKK "envisage" que cette "protestation générale coor-

domée et progressive" débouche sur un "mot d'ordre 

de grève nationale en juin". 

LECH UIALESA et ZBIGNIEUI BUJAK ont signé une déclara

tion coimure confirmant l'intention du syndicat 

d'exécuter d'autres actions de protestations malgré 

l'annulaticn du mot d'ordre de grève. Le but de ces 

actions est d'en arriver à une réforme économiqiLK 

authentique, de défendre le niveau de vie, d'em

pêcher le prolongement de la journée de travail, de 

revenir au pluralisme syndical, de mettre fin aux 

attaques contre l'église et de libérer les personnes 

emprisonnœs, entre autres les dirigeants syndicaux 

et militants récemment amnistiés: lilaldyslaui Frasy

niuk, Bogdan Lis et Adam Michnik. La déclaration fut 

communiqué par téléphone à la BBC par Lech Ualesa le 

25 février. 

LECH UALESA, président de NSZZ "Solidarnosc", est 

assigné à résiderce à Gdansk et ne peut quitter la 

ville sans la permission de la police. Cette restric

tion lui fut annoncé suite à sa convocation d'une 

heure au parquet de Gdansk le 9 février. 

DES ACTIONS DE PROTESTATIONS ont été organisées dans 

certaines usines à travers le pays, pour protester 

contre les hausses de prix, malgré la décision d'an

nulation de grève: celle-ci n'était pas parvenue 

partout à temps, selon certaines sources syndicales. 

Au chantier liJarski à Szczecin, certains ateliers ont 

fait grève pendant 15 minutes; un ouvrier, Warek 

Taskiewicz, a été licencié pour y avoir participé. 

(Taskieuicz est membre du Comité des Citoyens contre 

la Violence). Des travailleurs à Ursus et à l'entre-
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prise Stomil ont interrompu le travail. A lilrcx:laiii, 

quelques messes ont été dites à l'intention de "Soli-

darnosc". A Huta Uarszaïua, un arrêt cte 10 minutes et 

la diffusion d'un message de Zbignieu Bujak par les 

hauts-parleurs. A Zoliborz, on a pu v/oir pendant 

cjjelques secondes sur l'écran de la télévision, le 

slogan "Solidarnosc Vit", surimposé sur le film fran

çais diffusé ce soir-là. 

LA COWŒSSION des Droits de l'Homme de l'ONU a fait 

état de la situation en Pologne au cours de sa 41ème 

sessicn à Genève aux mois de février-mars derniers. 

Des délégués gouvernementaux de l'Australie, de la 

France, du Japon, des Pays-Bas, de la Grande Bretagne 

et des Etats-Unis, ainsi qu'un représentant cte la 

CISL, ont souligné le peu de progrès quant aux droits 

de l'homme en Pologne. Ils ont cité le maintien de 

l'interdiction du syndicat NSZZ "Solidarnosc" et la 

poursuite de la campagne de répression contre les 

militants syndicalistes, fflais les débats de la Com

mission portaient surtout sur l'Afganistan; sur les 

répressions, les meurtres, la torture et la dévasta

tion perpétrés par les autorités afghanes et les 

troupes soviétiques. Un rapport détaillé en cette 

matière fut préparé par le Rapporteur Spécial, m. 

Félix Ermacdra, représentant autrichien à la Commis

sion des Droits de l'Hcnïne. 

LE CONSEIL DES OUVRIERS à l'Aciérie de Varsovie a 

gagné son procès contre l'administration de l'usine. 

Le conseil protestait contre une proposition permet

tant aux membres des néo-syndicats l'accès privilégié 

aux stations estivales de l'Allemagne de l'Est. 

LE BUREAU OU TOURISME polonais a déclaré récemment 

que les a^nces de voyage devaient donner priorité 

aux membres des syndicats officiels, aux groupes de 

jeunes et aux regroupements sociaux dans les entre

prises, de bénéficier de vacances organisées dans les 

pays de l'Europe de l'Est. 

TROIS OUVRIERS de l'usine liiarynski (fabrication de 

matériaux de construction) à Varsovie, ont été forcés 

de quitter la chaîne de montage à l'usine pour avoir 

refusé de sigier des quotas de production falsifiés. 

DES OUVRIERS du Service des Transports de Var

sovie ont reçu l'ordre de travailler une journée de 

12 heures afin de réaliser les quotas de production. 

DEUX PERSONNES ont été tués et deux autres sérieuse

ment blessés à l'usine de fabrication de tracteurs 

près de Varsovie, lorsqu'un mur de béton s'est effon

dré lors du forage des égouts. La cause probable de 

l'accident; négligeance et le non-respect des normes 

de sécurité par l'administration de l'usine, 

AUX CHANTIERS NAVALS de Gdansk, les membres de "So

lidarnosc" représentaient 90^ des 15 000 ouvriers en 

1981. Aujourd'hui, les effectifs sont tombés à 12 

5CK)0 et l'adhésion aux syndicats officiels subven

tionnés par le gouvernement ne s'élève qu'à 23!f, 

c'est-à-dire 2 800 personnes. Les retraités consti

tuent à F»u près 1/5 du syndicat et les plus jeunes 

près d'un tiers. Selon 1*1. Krzysztof Skibicki, prési

dent de la cellule du néo-syndicat du chantier, les 

retraités se sont inscrits au syndicat afin de récol

ter des bénéfices financiers, alors que les plus 

jeunes ont été séduits par des promesses de facilités 

de logement et de loisirs ainsi que par la distribu

tion de denrées rares. 

EN DECEMBRE 1984, le Comité des Citoyens contre la 

Violence de la région de naiopolska, a publié cer

taines données concernant les répressions contre les 

militants de "Solidarnosc" de la région Walopolska. 

Entre décembre 1981 et décembre 1382, 452 personnes 

ont été internœs pour plus de trois mois. Depuis 

l'instauration de l'état de guerre, 521 personnes ont 

été arrêtées, puis relâchées suite aux amnisties de 

juillet 1983 et juillet 1984. 83 des militants inter

nés, arrêtés ou inculpés ont choisi d'émigrer. 

DANS SON QUATRIEre: RAPPORT sur les Droits de l'Homme, 

le Comité Helsinki en Pologie informe que de juillet 

1984 à décembre 1984, 58 personnes ont été arrêtées 

pour avoir participé à des activités indépendantes. 

Parmi les 58, 9 ont été traduites en justice; 8 ont 

été suspendifis de leurs droits; 22 militants ont été 

condamnées à des peines de prison par des Collèges 

d'Infraction - trois de ces condamnations sur base 

d'accusations "d'houliganisme". Actuellement, 80 

prisonnniers politiques se trouvent enprisonnés. (Le 

troisième rapport du Comité Helsinki sur les droits 

civils et de l'homme est disponible en anglais au 

Bureau de Coordination à l'Etranger. La tradjction 

française devra paraître au mois d'avril.) 

ElilA KUBASIEUICZ, une militante de "Solidarnosc" de 

Gdansk, fait l'objet d'une encpjête de police concer

nant ses activités pendant un séjour de 4 mois en 

France l'automne dernier. Elle avait déjà été con-

darmée à dix ans de prison pour avoir organisé une 

grève à l'Ecole Clarine juste après l'instauration de 

l'état de guerre en décembre 1981. Elle avait ensuite 

été libérée à l'occasion de l'amnistie de juillet 

1983. 

ZBIGNIEW BOGACZ, se trouve sans emploi depuis l'in

stauration de l'état de guerre en Pologne en 1981; il 

fut licencié en décembre '81 des mines de charbon 

"Piast" en Haute Silésie pour y avoir organisé et 

dirigé une grève de deux semaines sur le tas. Mineur 

et militant syndical, Bogacz fut secrétaire de la 

Commission nationale des CUneurs de NSZZ "Solidar

nosc" à Katowice. Après son arrestation en 1981, il 

fut jugé non-coupable par le parquet militaire mais 

n'a pas réussi à se faire réengager à la mine. Bogacz 

ne bénéficie pas d'assurance chômage ou de protec

tion sociale. Son unique source de revenus provient 

d'un comité d'assistance parraîné par l'Eglise qui 

ne peut lui offrir qu'irrégulièrement de l'aicte médi

cale et des colis, 

"HUTNIK", le bulletin de "Solidarnosc" aux aciéries 

près de Cracovie, a publié une liste de 23 militants 
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syndicaux de la région de fblopolska qui furmt am

nistiés en juillet dernier mais ĉ ii n'ont pas été 

réentiauchés. Ainsi I 

STEFAN JURCZAK fut un dirigeant de la grèv/e de 1980 

aux chantiers Làiir» et in ctes fondateurs de la 

branche NSZZ "Solidarnosc" à l'aciérie. Délégué à la 

première Conuention Nationale, Jurczak deuint par la 

suite un membre de la Cotrmission Nationale. Depuis 13 

décentire 1981, il a été interné dans six canps diffé

rents, détenu pour 48 heures et perquisitionné 

maintes fois. Jurczak fut emprisonné le 23 février 

1984 et amnistié au mois d'août. Le directeur cte la 

division Bochnia à l'Aciérie devait réembaucher Jur

czak à sa sortie de prison mais ne l'a pas fait suite 

aux "conseils" de la police. Jurczak est interpellé 

régulièrement et depuis le 13 décentire 1981 a cumulé 

2 ans de prison sans procès ni acte d'accusation 

formel, 

STANISLAW HANDZLIK, 41 ans, militant de "Solidarnosc" 

à l'Aciérie Lénine, vivant dans la clandestinité 

après avoir organisé tne grève en décentre 1981, fut 

arrêté en juillet 1982. Au mois d'août '82, il fut 

condamné à 4 ans de prison avec 2 ans de suspension 

de ces droits civils. A sa sortie de prison et malgré 

ses 16 ans de travail aux aciéries, il n'a pas été 

réembauché dans cette entreprise et se trouve depuis 

sans aiploi. 

STANISLAU KOTOliiSKI et Andrzej Karpinski de Uarsovie, 

interpellés au mois d'août 1984, ont été condamnés 

respectivement à 2,5 et 1,5 ans de prison ferme le 23 

janvier 1985 pour distribution de publications clan-

destires. 

JOZEF SRENIOlilSKI, un ancien membre du Comité de Dé

fense des Ouvriers (KOR) a été condamné à 2,4 ans de 

Ul 

B.D.1,C Ki" lit 
prison ferme le 11 février 1985 pour "activités vi

sant à provoquer des manifestations ou le désordre 

public". Sreniouiski a vécu dans la clandestinité de 

décembre 1981 à octobre 1984. 

TACEUSZ UYPYCH est actuellement incarcéré à la prison 

Rakouàecka de Uarsovie. Arrêté pour la troisième 

fois en novembre 1984, lilypych fut condamné à 20 mois 

de prison uniquement sur base de l'ordre du procu

reur. Il est détenu dans une petite cellule avec des 

détenus de droit conmun. Son droit à recevoir des 

lettres privœs, de la nourriture et des cigarettes a 

été révoqué. 

LA COmiSSION executive de NSZZ "Solidarrosc" de la 

région Malopolska a mis en circulation deux séries de 

timbres respectivement intitulées: "les publications 

indépendantes" et "la presse indépendante 1976-1984". 

Tous les bénéfices de la vente iront au financement 

des activités syndicales régionales. 

LE BUDGET MILITAIRE de la République Populaire de 

Pologne a été fixé à 288,7 milliards de zlotys (ap

proximativement' 2,1 milliards de dollars US), selon 

les données de la Commission Nationale de la Défense. 

Le Budget de la Défense constitue 4,1^ du revenu 

national et 7,5^ du budget d'Etat. Les dépenses mili

taires pour 1985 ont augmenté de 14,9^ par rapport à 

celles de 1984. 

LE PRIX de base des produits d'acier importés en 

Pologne est de $939 US par tome, alors que d'expor

ter les mêmes produits ne rapporte que $202 US par 

tonne. Parallèlement, la production des produits 

réservés à l'exportation absorbe deux fois la quanti

té d'énergie naturelle utilisée en Europe de l'Ouest. 
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Europe Research, no. 9, vol. 10} Tygodnik l%zouisze, nos. 116, 117, 118; Tygodnik Powszechny, no. 9, 

10. 


